
 Pour une réorganisation des quartiers périurbains par les mobilités 
Plaidoyer pour une organisation consciente de l'espace (2) 

2013, Centenaire de la naissance de Robert Auzelle, architecte et urbaniste « visionnaire »- 
tel que l’évoque la ministre Cécile Duflot (1) - nous interroge sur la nécessité de mettre de 
la qualité dans l’espace périurbain ces territoires trop souvent négligés. 

Dans la suite des thèmes des années précédentes sur «Valoriser les espaces vides oubliés» en 
2010, «Face à l’étalement urbain, quel cadre de vie pour demain» en 2011, « Quartiers  
écologiques en lien avec un réseau nature» en 2012, le Séminaire Robert Auzelle propose le 
thème 2013 : 

Pour une réorganisation des quartiers périurbains par les mobilités 

Par  «  organisation  consciente  de  l’espace  »  (2),  Robert  Auzelle,  dans  ses  différents  écrits 
fondant son enseignement, se réfère aux méthodes d’analyse, d’enquêtes et de connaissances 
élaborées en équipes pluridisciplinaires concernant, la géographie, la topographie, la sociologie, 
la santé publique, les plantations, l’ensoleillement, les vents … Il préconise des constructions à 
échelle humaine avec une attention toute particulière aux espaces publics et à l’implantation 
des équipements publics, considérant l’espace comme l’essentiel de l’art urbain. 

Dans ces conditions, il conviendra de mettre en valeur notamment: 

• les quartiers autour des gares routières, ferroviaires, fluviales ou aériennes en 
reconsidérant en particulier l'usage de l'infrastructure foncière et de son 
franchissement 

• les quartiers délaissés en matière de transports en commun et de services, comme 
certaines zones pavillonnaires, industrielles et autres équipements publics. 

L'enjeu  :  Desservir  ces  territoires,  en  intégrant  l’impératif  écologique,  pour  donner 
naissance à de nouveaux quartiers de vie urbaine. 
Cela permettrait de satisfaire à cette dualité de besoins apparemment inconciliables que  
sont  la  mobilité  et  l’enracinement,  tout  en  favorisant  l’épanouissement  d’un  nouveau  
mode de vie et en réservant au maximum les éventualités d’évolution future indique Robert 
Auzelle (3) 

En  France,  la  rencontre  annuelle  organisée  avec  la  revue  Urbanisme  et  les  organisations 
professionnelles du cadre de vie, ainsi que les opérations du Prix national présentées par les  
maires et maîtres d’ouvrage éclaireront les recherches et initiatives sur ce thème durant l’année 
2013. 

Les  esquisses  du  Concours  international  2013/2014  des  équipes  pluridisciplinaires  seront 
présentées, comme pour les concours précédents, en effectuant la comparaison avant/après et 
en évaluant le nouveau cadre de vie au regard des critères de qualité architecturale, qualité de 
la vie sociale et de respect de l’environnement (4) 

Pour plus de renseignements consulter www.arturbain.fr 
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